
 
 

 
 

 

2019-1175 2975 

Procédure de consultation   
 

Département fédéral des finances 

RFFA: Ordonnance relative à la déduction fiscale pour autofinancement des 
personnes morales et ordonnances relatives à l’imputation d’impôts étrangers 
prélevés à la source 

Dans le cadre de la loi fédérale relative à la réforme fiscale et au financement de 
l’AVS (RFFA), le Parlement a notamment décidé d’introduire une déduction pour 
autofinancement. Le Conseil fédéral doit édicter les dispositions d’exécution néces-
saires. Par ailleurs, les ordonnances du Conseil fédéral et du Département fédéral 
des finances relatives à l’imputation forfaitaire d’impôt (désormais: ordonnances 
relatives à l’imputation d’impôts étrangers prélevés à la source) doivent être adap-
tées en raison de la RFFA. 

Date d’ouverture: 10 avril 2019 

Date limite: 17 juillet 2019 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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